
18 mai 2018 / 10h30–16h00 / Maisons des cantons, Berne

Journée nationale d'introduction 

sur la NPR, Interreg et leurs interfaces avec 

d’autres programmes d‘encouragement 

La journée d’introduction formation-regiosuisse est une petite manifestation destinée aux personnes qui 
commencent à s’intéresser aux thèmes de la « NPR », d’« Interreg » et de leurs interfaces avec d’autres 
programmes d’encouragement. Cette manifestation s’adresse aux collaboratrices et collaborateurs 
des services cantonaux, aux collaboratrices et collaborateurs, mais aussi aux directeurs des managements 
régionaux ainsi qu'à d’autres milieux intéressés. La manifestation d’une journée donne un aperçu des bases 
conceptuelles et de la pratique, tout en permettant aux participantes et participants disposer de suffisamment 
de temps pour échanger et discuter. En outre, les responsables directs d'Innotour y feront un Exposé 
introductif et se tiendront à votre Disposition pour répondre à vos questions.  

PROGRAMME

10.00        Accueil et café

10.30        - Introduction NPR, Interreg et interfaces 
                 - Fenêtre sur la pratique 
                   (Mireille Lattion, Collaboratrice                  
                   scientifique, Innotour) 
                 - Discussions sur des problèmes pratiques 
                   d’actualité et des solutions possibles 

16.00        Fin de la journée et apéritif 

13.30        - NPR concret : Mise en œuvre de la        
                   NPR – un exemple 
                 - Instruments de soutien de la mise en 
                   œuvre du développement régional 
                 - Discussions sur des problèmes 
                   pratiques d’actualité et des solutions 
                   possibles  
                 - Quel genre de soutien regiosuisse 
                   offre-t-il ?  

12.30        Lunch



Direction, animation et 
interventions 
François Parvex et Luc Jaquet 
(regiosuisse) 
Bref exposé de Mireille Lattion  
(Collaboratrice scientifique Innotour) 

Langue 
La manifestation se déroulera sous la 
forme de deux sessions parallèles, 
l'une en français et l'autre en 
allemand. 

Inscription et annulation  
Délai d'inscription : 9 mai 2018 

Pour vous inscrire, veuillez utiliser le 
formulaire en ligne. 

Le nombre de participants est limité à 25 
personnes. Les inscriptions seront prises en 
considération selon leur ordre d’arrivée. Une 
annulation écrite jusqu’au 11 mai 2018 n’implique 
aucun frais. Au-delà, une indemnité de CHF 90.− 
sera facturée. Il est possible de désigner des 
remplaçantes ou des remplaçants. Aucun frais 
administratif ne sera facturé dans ce cas. 

Manifestations de formation continue et de 
mise en réseau de « formation-regiosuisse » 
Les manifestations de formation continue et de 
mise en réseau de formation-regiosuisse 
permettent aux participants d’acquérir des 
connaissances techniques, méthodologiques et 
empiriques pertinentes pour la pratique dans le 
domaine du développement régional et 
promeuvent l’échange d’informations, de 
connaissances et d’expériences entre les 
participants. 
Plus d’informations sur www.regiosuisse.ch.

regiosuisse est une initiative du SECO 
dans le cadre de la NRP, mise en œuvre 
et gérée par PLANVAL AG en tant 
qu‘entreprise générale. 

Date et durée 
Vendredi, 18 mai 2018 
10h30–16h00 

Coûts 
Les frais de participation se 
montent à CHF 180.−. Sont 
compris dans cette somme la 
documentation de la manifestation, 
le café de bienvenue, le lunch et 
l’apéritif. La facture sera envoyée 
par courrier électronique.

Lieu de la manifestations 
Maison des cantons 
Speichergasse 6 
CH-3001 Berne 
www.haus-der-kantone.ch 

Contact 
regiosuisse – Centre du réseau de 
développement régional 
Hofjistrasse 5 
CH-3900 Brigue 
Tél. +41 27 922 40 88 
info@regiosuisse.ch 
www.regiosuisse.ch

https://planval.t-point.eu/public/events/161/registration/187d0b6a2f8bf73d9380365e6b538fe0a67ff743/fr
https://regiosuisse.ch/fr/formation-regiosuisse
https://regiosuisse.ch/contact
http://www.haus-der-kantone.ch/fr
https://regiosuisse.ch/fr/contact

